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Arrêté N°2025-6208 portant fixation des

dotations objectifs de santé publique et missions
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de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision n° 2025-6800 du 12 novembre 2025 relative au droit à dérogation 
pour le projet de Mammobile de Association Montpellier-Hérault pour le 

Dépistage du Cancer du Sein

Vu le code de la santé publique, notamment ses article L.1411-6, L.4151-1 et R.4351-29 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JA
Régionale de Santé Occitanie ;

Vu le décret n° 2023-260 du 7 av
Régionale de Santé ;

Vu es de dépistage organisé des cancers ;

06 modifié relatif aux 

-femme 
effectue cet examen clinique des seins dans le cadre du projet de Mammobile de Association Montpellier-

Hérault pour le Dépistage du Cancer du Sein pour le département de la Lozère et dans le département de 

dans les cantons et les zones périurbaines de St Pons de Thomières, Clermo Hérault, Cazouls 
les Béziers, Béziers, Pézenas, Agde, Lodève, Mèze et Mauguio afin de permettre un accès facilité pour une 
partie de la population  au dépistage de pathologies et donc une prise en charge efficiente des patientes ;

Considérant que dans ces zones la faible densité et le manque de disponibilité de gynécologues et médecins sur 
ces territoires rendent difficiles la mobilisation
de retard de diagnostic et de prise en charge des patientes ;

Considérant que, les sages-femmes ont dans leurs missions le suivi gynécologique de prévention (article L.4151-
;

Considérant que, selon les terme -41 du code de la santé publique, la dérogation doit répondre 
aux conditions suivantes :

- Être ;
- de réduire les délais de procédure ou 

;
- Être compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ;
- Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, 

à la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé ;
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#2

Considérant que cette dérogation répond aux conditions cumulatives du décret ;

-2 du code de la santé publique ;

Considérant que le dépistage organisé du cancer du sein est important pour la santé publique ;

Considérant que dans ces zones, une partie de la population est éloignée des services de santé ;

Considérant que le projet est compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ;

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des 
biens, ni à la qualité et à la sécurité des prises en charges ;

DECIDE

Article 1 : 
La proposition -femme dans le cadre de projet de 

Mammobile -Hérault pour le Dépistage du Cancer du Sein dans le département 
de la Lozère et dans les cantons et  les zones périurbaines de St Pons de 

Hérault, Cazouls les Béziers, Béziers, Pézenas, Agde, Lodève, Mèze et Mauguio est
acceptée en vertu du décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 susvisé donnant droit à dérogation au Directeur 

Article 2 :
La présente décision vaut pour toute la durée du projet.

Article 3 :

territorialement compétent. Le télérecours 
citoyens » accessible depuis le site www.telerecours.fr.

Article 4 :
Le directeur de la Délégation Départementale , le Directeur de la Délégation Départementale de la 
Lozère et la Directrice de la Santé Publique sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Occitanie et du département du Gard.

Fait à Montpellier, le 12 novembre 2025

Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n°2025-6412

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par CHIVA,

sur le site de CHIVA SITE LAVELANET
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00014 - Décision ARS Occitanie n°2025-6414

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

SAS NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON, sur le site de NOUVELLE CL BONNEFON ALES

56



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00014 - Décision ARS Occitanie n°2025-6414

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

SAS NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON, sur le site de NOUVELLE CL BONNEFON ALES
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00014 - Décision ARS Occitanie n°2025-6414

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

SAS NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON, sur le site de NOUVELLE CL BONNEFON ALES

58



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00024

Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE

SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING

TOULOUSE

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING TOULOUSE

59



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING TOULOUSE

60



 

 

- 

- 

- 

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING TOULOUSE

61



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING TOULOUSE

62



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00024 - Décision ARS Occitanie n°2025-6415

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

l'ASSOCIATION LES AMIS DE LA MEDECINE SOCIALE,

sur le site de l'HOPITAL JOSEPH DUCUING TOULOUSE

63



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00023

Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL

PURPAN

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL PURPAN
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL PURPAN
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL PURPAN

66



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL PURPAN

67



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00023 - Décision ARS Occitanie n°2025-6416

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «Antenne de SMUR» par

CHU TOULOUSE, sur le site de l'HOPITAL PURPAN

68



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00017

Décision ARS Occitanie n°2025-6417

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence

pour la mention «SMUR»

par CH CONDOM, sur le site de CH CONDOM

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00017 - Décision ARS Occitanie n°2025-6417

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «SMUR»

par CH CONDOM, sur le site de CH CONDOM
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00017 - Décision ARS Occitanie n°2025-6417

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «SMUR»

par CH CONDOM, sur le site de CH CONDOM
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00017 - Décision ARS Occitanie n°2025-6417

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «SMUR»

par CH CONDOM, sur le site de CH CONDOM
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00017 - Décision ARS Occitanie n°2025-6417

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence

pour la mention «SMUR»

par CH CONDOM, sur le site de CH CONDOM

72



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00018

Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00018 - Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

73



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00018 - Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

74
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00018 - Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

75



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00018 - Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

76



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00018 - Décision ARS Occitanie n°2025-6418

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CH LODEVE, sur le site de CH LODEVE

77



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00015

Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL

BEAU SOLEIL

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00015 - Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL BEAU SOLEIL

78



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00015 - Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL BEAU SOLEIL

79



 

- 
- 

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00015 - Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL BEAU SOLEIL

80



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00015 - Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL BEAU SOLEIL

81



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00015 - Décision ARS Occitanie n°2025-6419

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

AESIO SANTE MEDITERRANEE, sur le site de la CL BEAU SOLEIL

82



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00019

Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH

BAGNERES DE BIGORRE

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00019 - Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH BAGNERES DE BIGORRE

83



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00019 - Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH BAGNERES DE BIGORRE

84
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00019 - Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH BAGNERES DE BIGORRE
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00019 - Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH BAGNERES DE BIGORRE

86



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00019 - Décision ARS Occitanie n°2025-6420

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

BAGNERES DE BIGORRE, sur le site de CH BAGNERES DE BIGORRE

87



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00021

Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE

GUIRAUD

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD

88



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD

89



 

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD

91



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00021 - Décision ARS Occitanie n°2025-6421

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention «Antenne de médecine d'urgence» par CH

LAVAUR, sur le site de CH LAVAUR SITE GUIRAUD

92



ARS OCCITANIE

R76-2025-11-14-00022

Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins

de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC

SITE MOISSAC

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSAC

93



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSAC

94



 

 

ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSAC

95



ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSAC
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ARS OCCITANIE - R76-2025-11-14-00022 - Décision ARS Occitanie n°2025-6422

portant autorisation d'exercer l'activité de soins de Médecine d'urgence pour la mention

«Antenne de médecine d'urgence» par

CHI CASTELSARRASIN MOISSAC,

sur le site de CHI CASTELSARRASIN MOISSAC SITE MOISSAC
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